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QUESTION DE L'AIDE A LA LIBYE 

communic~tiQn en date du 17 se~te~!e 1958J . adressee au Secretaire genera! 
par Ie Premier Minlstre de Libye ----, , ._........ '" 

Note du Sec~etaire general: Le Secreta1re general a l'honneur de communiquc~
• • ., I" ,,, 

!:lUX membl'es de 1 f Assemb:ee generale I pour leur informationJ Ie texte d' une 
note que Ie Premier Ministre de Libye lui a adressee Ie 17 septembre 1958 
et a laquel1e etait joint un memo~re sur Itassistance technique fournie a 
la Libye par l'Organisation des Nations Unies. 
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LETTRE DE ~ANSMISSIon 

Le 17 septembre 1958 

J'ai Ifhonneur de me referer a ls resolution 924 (x) que l'Assemblee generale 

de 1lONU a adoptee le 9 decembre 1955. Cette resolution priait notamment le 

Secreta ire general de rediger un rapport special sur la question de llassistance des 

Nations Unies a le Libye, pour que ce point puiss~ figurer a llordre du jour de la 

treizieme session de IfAssemblee generale. 

Invite a preparer un rapport analogue pour la dixieme session de IfAssemblee 

generale, mon predecesseur a transmis au Secretaire general, le ler septembre 1955, 
un memoire exposant llassistance recsue par la Lib~re et les resultats obtenusY. Ce 

~nt a ete distribue ame delegations siegeant a l'Assemblee generale et B, je 

~rois, facilite leurs travaux. Jlai maintenant Ilhonneur de presenter un memoire 

analogue qui expose, dans leurs grandes lignes, les oesoins de la Libye en fait de 

developpement economique et social et ce qui a ete fait pour y repondre et decrit 

plus en detail l'assistance fournie par l'Organisation des Nations Unies. 

Le Gouvernement et Ie peuple libyens sont profondement reconnaissants a 
l'Organisation des Nations Unies de llassistance genereuse qulelle nla cesse de leur 

~ccorder et ils attachent un grand prix a l'aide re~ue. Clest precisement parce 

utils font grand cas de l'aide de l'Organisation qulils slinquietent de le reductio~ 

~~v~ pour llan prochain, de l'assistance octroyee a la Libye. Certes, nous 

Lgnorons pas que le Programme elarg1 d'assistance technique doit faire face a un 

~ombre croissant de demandes, mais nous avons le sentiment que la situation parti 

culiere de la Libye IDerite d'etre reconnue et nous insistons pour que ses besoins 

imperieux soient pris en consideration lors des prochaines allocations de credits au 

titre de 1 f assistance technique. 

L'Assemblee generale sait que llinvitation contenue dans le paragraphe 1 de 

la resolution 924 (x) est restee lettre morte. Toutefois, un certain nombre de pays 

19issant a ti1t:re individuel fournissent depuis plusieurs annees une assistance 

irecte a la Libye et cette aide nous a permis d'accomplir des progres notables dans 

1 realisation de nos programmes exploitation du potentiel economique du pays et 

Documents officiels de llAssemblee generale z dixieme session! Annexes, 

point 26 de l' ordre du jour, document A!2969. 
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